
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 
REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 
TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 
COURRIEL energie @ mlink.net 

 
 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 18 décembre 2014 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3867-2013, Phase 1. 
 Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des coûts et la structure 

tarifaire de Gaz Métro 
 Demande de renseignement no. 1 à Gaz Métro par l’Association québécoise de 

lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.). 
 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Gaz Métro par 
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA) en phase 1 du présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-3867-2013 – PHASE 1 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À GAZ MÉTRO 
 

PAR 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 

 
 
 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-1 
 
Références : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0016, Gaz Métro-2, 
Document 1, Page 34, tableaux 9 et 10, colonne CAU (capacité attribuée et utilisée) : 
 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez expliquer les petites différences entre les CAU du palier D1- plus de 36 500 m³, 

du tarif DRT, et des tarifs D3 et D4 entre les tableaux 9 et 10.  
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-2 
 
Références : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0016, Gaz Métro-2, 
Document 1 page 38, tableaux 12 et 13, tarifs D M et DRT : 
 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez expliquer la différence entre les tarifs DM vu au tableau 12 et DRT vu au tableau 

13. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-3 
 
Référence : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0016, Gaz Métro-2, 
Document 1, Tableau 15, page 47 : 
Paliers  du 
D1  β 0  β 0  β 1  β 1  β 2 V  β 2 V  R2  DQM 

      T‐Student     T‐Student     T‐Student       

365  165 972  13,55  593 9,99 223 3,36 0,985  35 833

1 095  585 785  9,49  6 177 20,69 ‐447 ‐1,34 0,993  245 594

3 650  3 027 174  13,03  45 812 40,73 ‐1 924 ‐1,53 0,998  1 823 417

10 950  3 232 350  20,22  48 589 62,81 ‐627 ‐0,72 0,999  1 980 766

36 500  8 203 969  33,11  87 796 73,21 8 113 6,05 1,000  3 958 455

109 500  9 446 383  24,05  102 004 53,65 17 873 8,4 0,999  4 871 870

365 000  6 296 807  16,95  70 297 39,1 16 062 7,98 0,999  3 472 632

1 095 000  4 010 686  23,57  26 792 32,53 8 159 8,86 0,998  1 442 935

3 650 000  2 733 253  14,3  9 444 10,21 2 805 2,71 0,984  549 708

10 950 000  655 727  6,28  5 538 10,96 10 0,02 0,979  237 889

Total ‐ D 1  38 358 106  35,26  403 042 76,54 50 247 8,53 1,000  18 619 099

 
Demande(s) :  
 
a) Du tableau nous constatons que les indicateurs statistiques β 0, β 1, β 2 T-Student, 

ainsi que le R², correspondants au total D1 sont plus grands (sauf exception) que les 
indicateurs statistiques correspondants aux sous paliers. Veuillez expliquer ce 
phénomène. 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-4 
 
Référence : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0030, Gaz Métro-2, 
Document 6, Tableaux 3 et 8, pages 8 et 13. 
 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez expliquer la forte hausse de la proportion des coûts du PGEÉ (16,6%) qui 

touche la clientèle du tarif D1 qui consomme plus de 36 500 m3. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-5 
 
Référence : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0031, Gaz Métro 2, 
Document 7, Onglet FB09CL. 
 
Demande(s) :  
 
a) Le total montré à la ligne 28 de la colonne FB09Bl est de 100%, pourtant cette somme 

n’est que de 60,30%. Veuillez expliquer.  
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-6 
 
Référence : GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0032, Gaz Métro 2, 
Document 8, Onglet FB09CL. 
 
  
Demande(s) :  
 
a) Le total montré à la ligne 28 de la colonne FB09Bl est de 100%, pourtant cette somme 

n’est que de 60,30%. Veuillez expliquer. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-7 
 
Références : 
 
i) GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0033, Gaz Métro 2, Document 

9. 
 
ii) GAZ MÉTRO, Dossier R-3867-2013, Phase 1, Pièce B-0034, Gaz Métro 2, Document 

10. 
 
Demande(s) :  
 
a) La base de données de l’ingénierie (B-0034) classe les conducteurs par niveau de 

pression, veuillez donner cette information pour les données comptables, c’est-à-dire 
ajouter une colonne qui reflète la pression d’exploitation pour chacune des conduites. 

 
____________________ 


